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RAPPORT DU S3CRCTAIRJ GENERAL ADMI1USTRATIF 

SUR LE BUDGET EN COURS POUR 

LA PERIODE DU ler MARS 1965·AU 31 MAI 1966 

1. S'en tenant aux previsions revisees du budget en cours pour 1965-1966, 

et sachant ~u'a sa deuxieme session o!dinaire la Conference des Chefs 

d'Etat et de Gouvernement, tenue a Accra en oct~bre dernier, a approuve 
' a l'unanimite le volume dudit budget, le Secretaire general administratif 

a fait tout son possible pour realiser le maximum d'economies sur le premier 

budget regulier. Ces economies, ~ui s' elevent a 2.096.210,04 dollars des 

Etats-Unis, serviront a rembourser les ~uote-parts des Etats membres au budget 

de 1966-67, au ~ro rata de leurs cnntributions respectives versees au Fonds 

General. Ccmme le Fonds de roulement a ete ores pour financer tempcraire

ment des depenses extraordinaires ou imprevues, avec 1 1 approbation preala-

ble du Conseil des Ministres, il ne sera pas modifie pour 1 1 exercice financier 

en cours, par rapport a ce ~ui a ete reserve a cette fin dans le budget en 

oours. 

2.· Le present budget etant en vigueur jus~u'au 31 mai 1966, fin de l'exeroice 

financier; il exi~te des charges ou des engagements en suspens, aux~uels l'on 

pourrait devoir faire face apres le 31 mai 1966. Cette prati~ue est oonforme 

au Reglement financier de l'Organisation de l'Unite Africaine et, en l'espece, 

a s'on article 2, Section IV, ~ui est ci t9 ci-apres •. 

3. "Les credits sent disponibles pour les obligations correspondantes pen-

dant 1 1exercice financier au~uel ils se rapportent. Ils restent disponibles 

pendant les douze mois ~ui suivent la fin de l'exercice au~uel ils se rapper

tent dans la mesure ou ils sent necessaires pour remplir des obligations asso

ciees a des fournitures livrees ou a des services rendus ·dans le courant de 

11 exercice financier ou pour li~uider toutes les autres obligations legales 

aff8renteS a: 1 I 6X8rCiC8 11 ., 

4• Se conformant a ces stipulations, le Secretaire general administratif 

a revu tcus les engagements contractes dans le premier budget regulier, et 

~ui sent mentionpes en detail dans ce rapport budgetaire sous le titre 

de "Charges". Celles-ci· comprennent toutes sortes· d 1 engagements 
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que ce soit sous la forme d 1ordres d'achat, de contrats, de conferences 

ou de salaires, qui sont imputables a un c:r;:edit, et pour lesquels une 

partie de ce credit est roscrvee. Elles cessent d'etre considerees 

comlHe charges g_uand' elles sont reglees, ou quand les engagements contractes 

ont ete honores. 

5· Lo solde non depensG d'un credit ou d'une allocation est la 

partie de ce credit ou do cotte allocation qui n'a pas ote depensee; o'est le 

relig_uat disponible apres doduction,du credit ou de l'allocation en 

question,de tout0s les deponses faites. Le solde franc d'un credit au 

d'une allocation est la partie de co credit ou de.cette allocation qui 

n'a ete ni depensi:eni grovoe de charges; c'est lo reliquat disportible 

apres d&duction, du credit ou de 1 1allocation en question, de toutes les 

depenses faites et de toutos les charges prevues 

6. Fonds sur cette torminologie, le rapport budgetaire ci-joint se propose 

d 1 exposer 8n detai·l t?us lo·s credits, toutes l<Js depenses, les soldes non 

dope~sees, les charges et les soldes francs du budget regulier pour la 

periode. du 1e.r mars 19·65 au 31 meti 1966. En outre, un etat des contributions 

re9ues et des contributions dues jusqu'au 15 janvier 1966 se trouve &gale

ment joint. Ch<:tque fois quo bosoin est, des notes explicatives sont donnees 

a la fin des sections rospoctivos, en plus des difforentes explications 

figuretnt dans oette introduction. 

7• Il ressort des difforontes parties du rapport ci-joint, que le 

Secretaire General Administr2tif s'en est strictement tenu a la mise en 

execution 'des recommendations du Comi te J,d Hoc sur los questions insti tu

tionnellos, en vue de realiser le rnaximwn d'eoonomies sur le budget en 

cours pour reduiro substantiellement les contributions des Etats membres 

au prochein budget, Le montant des economies ainsi realis8es servira a 
d8freyer le. quote-part de chaque Etat membre au prochain budget, conforme

ment au bareme des contributions et au montant de la contribution vers6e. 

8. Comme le Conseil n 1 est pas sans le sa voir, deux sessions extraordinairGs 

du Consoil des Ministros ont ete finanoees par lo pr·emier budget regulior, 

bien qu'aucun prevision pour dos sessions extraordin2ires n'ait 6t6 faite, 

au moment ou le premiur budget regulier a 8to approuve par la Quatrieme 

Session Ordincire du Conseil. c·• est 2insi 8g2lement que, bien que rion 

n 'ai t e:ite prevu pour compter let langue arabe comme langue de travail 
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aux conferences de l'QUJ,, la Sixieme Session Extraordinaire du Conseil 

dus !.Iinistres a approuve, a 1 1unanimite, une proposition faite pour 

ajouter la langue arabe a la liste des langues de travail de toutes les 

reunions de.l'OUA. Et conformement aux recommandations du Conseil et du 

Comite Institutionnol, des credits ont ete debrouilles pour'honorer les 

frais encourus pour le personnel technique arabe, dans les previsions 

corrigees du budget en cours pour la periode du 1er janvier au 31 mai 

1966, fin de l 1exercice financ:l.er. 

9· 'Pour mieux apprecior le montant des economies realisees, il 

faudrait examiner ce rapport sur l'etat du budget de 1965-1966, conjointe

ment avec les propositions faites pour le budget de 1966-1967. Une etude 

comparee des deux rapports budgetaires revelera g_ue de nombreux chapitres 

de depenses, pour lesg_ucls des credits ont ete amenages dans ces previsions 

o·orrigees du budget on oours, · sous le titre de "charges", ont ete ou bien 

totalement supprimes dans les propositions du proohain budget ou bien 

redui ts au minimum. La plupart des revisions pratig_uees pour la peri ode 

g_ui reste a courir du present budget tendent a des reductions·. 

10. Il faudrait enfin insister sur le fait g_ue tout ceci, g_ui a ete 

entrepris pour fairo lo mt1ximum d'economief! sur le present budget, est 

plutot theorig_ue, puisg_ue les contributions de certains Etats membres n'ont 

pas ete regues du tout, ou "ne l'ont ete g_ue partiellement. Par consequent, 

uno grande partie des contributions au present budget roste ena')=\'e due, 

malgre le fait g_u'il n' ya plus g_ue g_uatre mois a oourir avant la fin 

de l'exeroice financier. On peut se rendre compte clairement de l'etat du 

budget en oours en examinant soigneusement l'etat oi-joint des contributions 

rogues et dues jusg_u'au 15 jcnvier 1966, o'est-a-dire sept mois apres la 

date a lag_uelle toutes les oontribu'tions auraiont du Gtre versees • 

• 

• 



ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE 
ETAT DES CONTRIBUTIONS RECUES ET DES CONTRIBUTIONS DUES 

AU TITRE DU BUDGET ORDINAIRE DE L10UA A LA DATE DU 15 JANVIER 1966 

.. 
Bar~me des Con tri bu ti ons Montanis regus Montants Ne ETATS MEMBRES- Contributions Excedent dus ~ 

OUA pour 1965 Fonds Fonds Fonds -Fonds 
gen6ral de roulemcnt general de roulcment 

1. Algerie 4,70 207.833,20 23 ,QOO"OO 207.833120 
I 
I ~':' ,500~00 35,40 -

2. Burv.ndi 1,89 83.575,48 9-450~00 - - - 93.025~48 

I 3. Cam9roun 1,89 83.575.48 9-450~00 83,575 .,48 9-450~00 3-422~J8 -
I 4. Republique con trafricaine_ 1,89 -83.575~48 9·450,00 - I - - -93,025,48 I . 

I 5· Tchad 1,89 83.575.48 9-450~00 48.969,38 I - - 44.056,48 
' I 6. Congo (Brazzaville) 1,89 83.575.48 9-450,00" 83.575,00 I 9.450,00 - ,48 I I 

I 7· Congo ( Leopoldville) 3,30 145-925!44 16.5oo,oo 81.213 ,oo - I - 8L 212 144 
' 

8. Dahomey I 1,89 83,575.48 9-450,00 
I 

6L982:;03 I 32.043,45 ' - -I I i I 9. Ethiopie I 2,35 103.916,60 11.750,00 103.916,60 I lL 750,00 I - -! 

I i ' . 10. Gabon 1,89 83.575,48 9,,;c5o,oo ' 40.790~96 I 52.234152 - -
I ! l I 

I I I I lL Gambie 1,89 83.575-48 9-450,00 - - - 93-025,48 

12. Ghana 4,24 187-492,08 2L 200.._00 

l 
187.492,08 21.200,00 ,09 - I I 13. G..tin6c 1,89 83,575,48 9.450~00 83-575,48 9-450~00 - - I 

14. Cote d'Ivoire 1,89 83.575,48 i 9-450,00 i 83,567 ,.90 9·450,00 ' -- I 7,58 I 15. Kenya 1,89 83.575,48 I 9.450,00 83.575,481 9-450.00 l 66,49 I -' I 
I 

16. Liberia 1,89 83.575,48 9 ·450~00 9-450,00 I ,52 ·-I 83.575,48 I 
I 17 .. Libyc 1,89 83.575,48 i 9. 450 .. oo 83.574,00 9-450,00 - 1148 'UO 

~~ 
18. Madaeasoar 1,89 83.575,48 9-450~00 '12.680,13 20.345,35 "' I-' - - 0 

.,. '!) 

19. Malawi 1,89 83.575 ,tf8 9-450._00 20.720,00 l. 680,00 - 70.625,48 -;;;:--
.- g; 

• 
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Bareme des Cont):'ibuhons Man tan is regus 
No. ET.ll.TS MEMBRES Contributions ' \ 

OUA pour 1965 Fonds Fonds Fonds Fonds Excedent Montants 

genexa:l de roulemen general de roulement dus 

20 Mali 1,89 83.,575~48 9-450,00 83.565,09 9-450,00 - 10,39 
21. Mauritanie 1,89 83.575.48 9·450,00 30.193,68 - - 62.831,80 
22. Maroa 6,60 291..850,84 33.000,00 291.850,84 33.000,00 - -
23. Niger 1,89 83.575 .• 48 9-450,00 83.575.48 9.450,00 1.898,39 -
24. Nigeria 9,90 437.776,32 49.500,00 437·776,32 49.500l00 ,12 -
25, Rwanda 1,89 .83.575,48 9.450,00 

' - - - 93,025,48 
26. Senegal 2,35 '10}.916,60 11.750,00 4·416,35 - - 111.250,25 

27' Sierra Leone 1,89 83.575,48 9·450.00 13.950,00 - - 79-075.48 
28, Somalia 1,89 83.'575,48 9·450,00 28.ooo,oo 3.000,00 - 62.025,48 

29. Sudan 3,30 145-925,44 16.500,00 122.741,81 - - 39.683,63 

30. Tanzania 1,89 83.575.48 9·450,00 83.575,48 9-450,00 - -
31. Togo 1,89 83.575A8 9·450,00 48.964,80 - - 44.060,68 

32. Tunisia 2,35 103.916,60 11.750,00 I 6o.ooo,oo - - 35.666,60 

33. Ouganda 1,89 83,575.48 9·450,00 42.000,00 - - 51.025,48 

34. RepubliQuo Arabo Unie 11,77 520.467,40 58.850,00 250.000,00 ; 329.317,40 - -

35. Haute Volta 1,89 83.575,48 9-450,00 9·443,84 - - 83.581,64 
36 •. Zambia 1,89 83.'575.48 9-450,00 83.575,48 9-450,00 15,695.93 - ~ 

1.590.157,63 
1-n 

TOTAL 100% 4.421.983,00 l 500.000,00 3,084.245,37 247.580,00 21.119,32 
~~==============P========~==~=== ============~================ F==========Q=.II::I ========:::r===r:::. ================ 
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1 • TOTAL DES CREDITS 

TABLEAU 

MONTRANT L1ETAT ACTUEL 

DU BUDGET DE .1965.:il966 
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MONTANT EN 

DOLLARS E.U, 

4·421.983,00 

2-.. _ . .A DEDUIRE$ DEPENSES . .JUSQIT' AlJ '31 DECEMBBE -~965 . 914.362,27 

bA+ 
4· 

5· 

SOLDE NON DEFENSE JusQU I AU 31 DECEMBRE 1965 3-507.620,73 

A DEDUIRE: TOTAL DES CHARGES POUR LA PERIODE 

lJU 1 er JANVIER AU 31 MAI 1966 1.411.410,61) 

SOLDE FRANC 2.096.210,04 

Le So1de "non depense" jusq,u 1 au 3·1 decembre 1965 n 1est q,ue 
' 

theoriq,ue, puisq,u 1on y inc1ut les contributions dues par les 

Etats membres te11es q,u 1indiq,uees dans 1 1Etat ci-joint des 

contributions ragues et des contributions dues.-

... - . 
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ORG!~NISLTION DE L 'UNITE AFRICLINE 

ETAT DES DEFENSES 

POUR LA PERIODE DU 1er hli.RS AU 31 DECEi,iBRE 1965 

( 10 noi s seulerJen t) 

DE'I!il.ILS 
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iiON·I!ANT TO'r.AL EN 

DOLLARS DES E.U. 
----..... 

~--------------------------------------+---~--------~ ' 
1. Trci tcraonts ot sc.l~.iros 

2. IndO(ilnite d~ lo:;;emont ot. autres 

3. Services profossionnols .;t services .spGci.c.ux 

4. "Voy;:.ges &t .indemrite je=nc.!ieres 

5. Uniforwes et habits 

6. Vehiculos a noteur 

7. En;trctions .. e.t ficis .o.oura>t. doe vehicules 

8. l-~obilicrs et 2.utros w:cteriels de bureau 

9. Pcpeterie, fori.JUl<::.ires ir.1prir;1ies et cutres fourllitures 

de bureau 

10. 

11 • 

12. 

13. 

14. 

15. 

16. 

11· 
18. 

19. 

20. 

21. 

22. 

23. 

Fourni tures di vci·ses et eq_uipeLJents 

Repc;rc;tion ot entrJtien de l'equiporuent 

Layers des bure,·.ux et du ;"at&riel 

Reparation et ontretien des burecux 

Electricite, ccrburants et eau 

AffranchisseJ.tent, telephone et teleg·rallllile 

Transports et frnis de port (Ii!archandises) 

Frais afferents 2.ux CorJL1is,;ions et remises be.ncaires 

Livros, revues, .. . etc • 

Fournituros et illc.teriels divers 

Assurances 

Depenses diverscs 

Secretariat du Groupe cfricain <O.UX Nations Unies 

S.T.R.C. 

'rOTAL DES DBPTI;i~SES 

263,674,36 

17.446,75 

218. 30.3.,-W--- ---

97;646,17 

74,00 

7.254,64 

5.689,16 

18.142,12 

23.372,72 

5.139,97 r--
1.735,12 

28.988,00 

10.567,30 
' 

2.787,82 

74,422,66 

3. 709' 19 

3.112,06 

1.047,15 

1.170, 28 

647,60 

2.819,30 

55 .• 000,00 

71.612,80 

22~;,J§~,!~d ·-
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RESUME DES CHARGES DU BUDGET 

lll\1. l965-J.2E§. 
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SECTION TITRE MONTANT EN $ US 

I 

II 

III 

IV 
v 

VI 

VII 

VIII 
IX 

CONSEIL DES MINISTRES 44.388,00 
COMMISSION ECONOMIQUE ET SOCIALE 43.830,00 

CO~OOISSION DE L 1EDUCATION ET DE LA 

CULTURE 41.905,00 

COMMISSION DE LA DEFENSE 18.720,00 

CO~~ISSION SCIENTIFIQUE, TECHNIQUE 

ET DE LA RECHERCHE 

COM!iJISSION DE ~IEDIATION, DE 

CONCILIATION ET D1ARBITRAGE 

C0~1ISSION DES TRANSPORTS ET 

COMMUNICATION 

CO!IOOISSION DES REFUGIES 

SECRETARIAT GENERAL AD~IINISTRATIF 

TOTAL DES CHARGES DU BUDGET 

201 .6oo,oo 

79-906,00 

32.155,00 

15.240,00 

933.666,69 

==========-== 

~: ·Des notes explicatives relatives aces charges sent fournies 

ci-dessous. 



SECTION I 

CONSEIL DES MINISTRES 

NOTE. EXPLICATIVE 
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l• Conformement aux dispositions de 1 1 Article XII (2) de la Charte, le 

Conseil des !Jlinistres se reunit au mains deux fois par an et, oonformement a 
la disposition (6) du Reglement interieur du Conseil des Ministres, oelui-oi_ 

se reunit en session ordinaire en fevrier de ohaque annee pour examiner et 

approuver en partioulier le programme et le budget de l 10rganisation pour 

liexeroioe financier ~ venir, En consequence, une seule session du Conseil 

des !Jlinistres a ete prevue dans la premiere section des presentes previsions 

budgetaires, 

2; Les chiffres figurant a la premiere section correspondent dono a une 

seule session ordinaire du Conseil organises en fevrier 1966 au siege de 

1 1b.u,A. 

3• L 1effectif du personnel technique a augmehte dans une proportion plus 

grande que celle qui avait ete autorisee dans le budget, a la suite de la 

decision prise par le Conseil a sa sixieme session extraordinaire, selon 

laquelle l'arabe devait etre ajoute a la liste des langues de travail pour 

toutes les conferences de l'O.U.A. 



COMMISSION ECONOMIQUE ET SOCIALE 

NOTE EXPLICATIVE ' 
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1. Une provision de 15.750,00 dollars des Etats-Unis a ete incorporee dans 

cette Section pour l'application de la resolution ECOS/Res.7(II) de la 

Commission economique et sociale, qui ccnoerne la possibilite reoonnue a 
toutes les organisations syndioales africaines de se reunir sous les aus

pices de l'Organisation de 1 1Unite Afrioaine. 



• 

.§ECTION III 

CO!IJMISSION DE L'EDUCATION ET DE LA CULTURE 

NOTE EXPLICATIVE 
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l. La. troisicme session de la Commission de 1 'education et de la culture d.oit 

avoir lieu au Caire, a une date encore indeterminee, apres la session de fevrier 

prochain du Conseil des Ministres ~ui aura a s'occuper du budget. A la suite 

de la recommandation formulae par le Comi te special des ~uestions institu-tion

n;,lles pour preconiser la fusion de la Commission de 1' education et de la 

culture et de la Commission scientifi~ue, techni~ue et de la recherche, avec 

siege a Lagos, les dispositions finnncieres re~uises ont ete prises en vue de 

!'organisation de cette session au Caire. 

2. Le Comite institutionnel a fixe a dix jours, au lieu de sept, la duree 

de cette session. En conse~uence, certains postes des depenses prevues 

pour cette session ont ete revisees sur la base de dix jours au lieu de sept, 

conformement ala recommandation citee ci-dessus. 
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C01rniSSION SCIENTIFIQUE, TECHNIQUE ET DE LA RECHERCHE 

NOTE EXPLICATIVE 

1, A l 1 epoque ou le budget en cours a ete etabli l'an dernier, le Secre

tariat general de l'O,U.A. ne ~isposait pas d 1 assez de temps pour etudier 

minutieusement les previsions budgetaires relatives a Ia Commission 

scientifique, technique et de la recherche. Il a fini par s'arreter 

a la somme prevue a la derniere session administrative de la CCTA (qui a 

ate reprise par la CSTR)? a savoir 1.159.086?00 dollars des Etats-Unis. 

Dans 1 1 intervalle, le Secretariat general a envcye son prcpre representant 

official au centre de la CCTA, ou il a examine de maniere extremement 

detaillee toutes les aotivites, ainsi que les besoins financiers de cette 

organisation. Ala suite de l 1etude entreprise, on a constate que la 

CSTR pouvait fonctionner avec un budget annuel de quelque 500.000 dollars, 

somme admise par le Secretaire executif de la CSTR. 

2, Conformement aux conclusions de l'etude preoitee, la modeste somme de 

201.600 dollars des Etats-Unis a ete prevue dans cette section pour repondre 

aux besoins financiers de la CSTR entre le ler janvier et le 31 mai 1966, 

date de la cloture de l'exercice financier. 
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SECTION VI 
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COJJJMISSION DE lliEDIATION, DE COl~CILIATIQIIT ET D' A."'J3ITRAGE 

NOTE EXPLICATIVE 

l, Aux termes du protocols portant creation de la Commission de mediation, 

de conciliation et d'arbitrage, cette Commission est appelee a presenter a 

la Conference des Chefs d 1Etat et de Gouvernement ses propres recommandations 

au sujet des appointements des presidents et vice-presidents. 

disposition concerne le personnel de bureau de la Commission. 

La presents 

2. Pour la periode correspondant a l 1 exercice budgetaire (c'est-a-dire 

jus~u'au 31 mai 1966), le Secretariat du siege sera en mesure de fournir 

au bureau de la Commission le personnel de secretariat et les employes 

subal ternes. 

3. Les appointements dont il est question ci-dessus se rapportent a une 

periods de six mois. La Commission n'est pas en mesure de presenter son 

budget avant la prochaine session de la Conference des Chefs d'Etat et de 

Gouvernement qui doit avoir lieu en novembre 1966, En conse~uence, le 

bureau de la Commission fonctionnera avec les provisions financieres fig~rant 

au budget courant, arrete par le Conseil des Minist~es a sa quatrieme session 

ordinaire. 

4• Conformement a l'Article X du protocols portant creation de la Commission, 

seules les depenses administratives de la Commission ont ete prises en consi-

deration lors de la preparation du present budget. 
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SECTION IX 

SECRETARIAT AD~ITNISTRATIF 

NOTE EXPLICATivE CONCERNANT 
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LES PREVISIONS BUDGETAIRES DU SECRll.~ARIAT ADli!INISTRATIF 

pour la periodo allant du lor janvior.au 31 mai 1966 

TITRE 

SECTION IX-A Bureau du Sooretaire general administratif 

SEC·riON IX-B Bureaux dos Seoretaires generaux adjoints 

SECTION IX-C Divisions ot services attaches au Bureau 
du Secretaire general admini~tratif 

SECTION IX-D Division de l 1 administration 

SECTION IX-E Division politique 

SECTION IX-F Division economiquo et sociale 

SECTION IX-G Division culturelle ot soientifique 

SECTION IX-H Autros services 

SECTION IX-J Depenses specialos 

SECTION IX-K Bureau du Groupe africain aux 
Nations Unies 

Total des prev~s~ons budgetairos pour la 
Section IX (Secretariat administratif) 

SOI!li!ES EN DOLLARS EU 
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